
- . 

-----"""""""""'=",."..===="'~-"~~ 

1er janvier 1%2 JOURNAl..: OFFICIEl: DU TERRITOIRE DU TOGO 3 

,7 dêœmbre 

7 déœmbre 

'. 

'.12 dêœmbre 

"13 déœmbre 

'15 déœmbre 

17 décembre 

17 dêœmbre 

19 déœmbre 

20 déœmbre 

:20 tiècembre 

20 décembre 

tant ouverture de crédïts supplé
mentatres au budg<ot extraordlnai. 
oe du Chenun de fer !('t du Wharf 
- e"'[Clee 1950 ' • ' , , , 19 

No 873-51/AE, - Arrêté parlant ap. 
, proballOn du projet Qe budg<ot 

1952 du Fonds COmmun des 50
ciéfl!s Indigènes de Prevoyance, 28 

Na in8-S1/EF, - Arrêté porlant clas
sement du périmètre de rebOIse
ment de Ouatchldomé , ' • • 29 

Nô S81.51/F, - Arrêté portant clas
sement des résldenœs et déter
minant j'ameublement attribué à 
chaque classe , , , , . ,', _ ; . 30 

Nd 886-51/CFT. - Arrêté rendant 
exécUtOire. les délibératIOns de 
P A,R.T. en daté du te< décembre 
1951 portant modifl<:attollS aux ta· 
rits du wharf de Lomé et du 
C.F.T. . ; • . 	 • . • • • , 20 

No S87.51/TP, - Arrêté habllitant les 
AllmmlStrateurs-M"res des Com
mtmes-Mixtes 'du Territol!'e à ré
'glementer . la C1rcutatlOD sur leu'" 
oonununes respeclJ'ves . • • • 31 

Na 888-51(AE. - Arrêt!! portant ap
probation deS projets de bUd~t 
1952' des SIP. de Lomé, Anéeho, 
Atakpamé, Sokodé, Bassarl, Lama· 
Kllra, Dopango . . . . , . • 28 

No 895-51/AE. - Arrêté fixant' P'!!lr 
l'ann~ 1952 le monfant (tes re~
vantes versées par le Commerce 
aux. SociétéS Ind!gèr>es de Pré
voyance au titre du oOtlcassage des 
palmIStes, dU décorncage et de la 
manutention des ara<rodes et du 
transport des grain<s de coton. • 28 

No 896-51/F. - Arrêté modlflllntl' 
l'arrêté no 61 du 27 janv1et' 1935 
portant créatl()ll d'une agence intJ;r
médialre a Lomé - Subd!VIS!O!l. 31 

No 897·51/F. - Arrêté porlant au!} 
ment'llOn du montant de la caISse 
d'avance de l'Hôpital de Lomé. 31 

No .907-51/0. - Arrêté portant rè
glementatlon de la proi'<ssion de 
commÎSsJ(,}[mau"e en 	 douane ~. 32 

Nd 91D-51{AE_ - Arrêté portant ver. 
sement au r.rofit du Fonas Corn. 
mUn des S ..P. . . . ...• 29 

No 911.51/AE. - Arrêté fIxant la 
part contributive du Compte de 

"Soutlèn et 'd'Equtpl>menr Il" la 

ProductIOn LOcale (Sechon III 
Coton) aux dépenses <le transport" 

et de mtse lf!n place'des grames 

de colon pour ra campagne 1951. 


Nd 914·51/CFT. - Arrêté portant 
f~ig~t!~n ?e .C~l~ ~e ~te~er~a: 

,,-----_. 

22 déœmbre ND 919-51/AP. Afrété portant
<réahon de bUreaux de vote len 
we du 2e tour des élections à 
l'Assemblêe Repr<!sCntattve du To-
go dallS le cercle rte Lomé • . M 

Al:II:l1tit à l'~' à l'arrêté no l00-51/F. du 3 fémer 
1951 . réglementant l'attribution 
d'lndemnjtés pour heures supplé
menta!res. (Arttcle 14) . . . • U 

Rectif!catlf et a.dd.i1;i.t 	 à l'arrêté no 754-51/E. du 24 oclo.
bre 1951 fIxant le statIOM<m'eht 
des éool<'S offIcielles pour l'année 
sonlalre 1951-1952 . . . , • '. 35 

Erratum à l'a;rrêté nq S28-5t/AP. dU 22 novembre 1951 
, porfant créa1:JOn de bureaux de 1


' 	 vote en vue' des élections du 9 

déœmbre 1951 à l'Assembl"'" Re. 

présenta!"", du, Togo . 3. 

PeIS()!I.t1el 	 35 

Divers . 	 38 

TEXTES. PUBliES A TITRE D'INFORMATION. 

ACTES DU GQUVERNEMENT GÉNERAL 

DE L'A. O. F. 


I!!I 

3 décembre Arrêté n1(1 6576 S,P.D.N. relant à la 
modifreatlOn et au classement dans 
l'affectation spéciale des réservisteS ' 
citoyens françats t1é, statut cMI t!e 
drOlt oommun, SOumIS aux obltga. 
lIOns de la lOI dU 31 mars 1928. « 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AvÎs et communications 

Office des cha"~es . • • • 59 
Domaines • ., • • • • 59 

V~té sur &alSie Immoblllère 63 

DéclaratJon d'associatIOn ., 63 

AVlS de pel1/l • • 	 • • M 

PARTIE OFFI(jIIllLLB 

ACTES QU POUVOIR CENTRAL 

Servlae d~. ml....t de la ,.o\o,le 

'A'8RETE Np 889..51jCab. du 13 décembre 1951. 

LE GOUVEllNEliR DE LA FRANce D'OllTRE-MER, 
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4 JOURNAl; OFFICIEL DU TERRITOIRE bu TOGO, le~ janvier 1952,' 

Vu le, décret du 3' janvier 1946 portant réorganis.i:lon 
administratIve du temtolre dU Togo et cré.tton d'assemblées 
repréSenlati.... ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtcatlOn des textes règlemenjaJres au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS le Terri. 
to,ire du' Togo le décret n<' 51.1387 du 28 novembre ' 
1951 fixant les attributliOns et l'organisation générale 
du serv!<le des mines et de la géologie de la France 
d'outre.mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 décembre, 1951. 

Y. DIGo. 

DECR.ET No 51·13187 du 28 lWvemb1'6 1951. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur Le'rapport nu numstre de la France d,1outre-mer~ 

Vu le décret du 15 juillet 1944 et les textes qUI l'ont 
modifi~ réglant l'OrganISation générale et le slatutdu personniel 
du servt<i" des travaux publics, des nunes et des teclmiques 
mduiltr;œll«s ""!<!vant du secrétal"" d'Etat à la marine et aux 
oolonies; 

Vu le dê;cret du 19 avril 1946 flXanj le statu! des ~lo
gues des ooloni<'s, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Attributions. - Le service 
(!es mines et de la géologie de la 'France d'Qutre_mer 
a poUr attrIbutions, dans les territoi~es d',outre.mer: 

1~ [)e coUa~r:r à l'orientation 'de. la politique 
minière du mlmstere de la France d'outre..mer, des 
gouvernements généraux et territoires et de mettre, 
.:elte politique à exécution; 

20 De préparer la réglementation minière et de 
vemer à son a'pplicatlon; 

30 D'assurer l'Inslttutlon et la conservation de la 
proprIété minIère; 

4Q De promOUVOIr fa mise en valeur des substances 
mmérales et de veiller à leur expkoitation au mieux de 
l'Intérêt général; 

50 De oontrôler les conditions admlnistratives, éoono.. 
mlque. et techniques de J'.exploitation, de la transfor. 
matlOn ,et du" commerce des reSsources minérales (mi
neset car!fères); 

'(jo D'inspecter les exploitatIons, de veiller à i'appli. 
catliOn des règlements spéCIaUX concernant les garanties 
d'hygiène ,et de sécurité des travaîlleurs dans les mines 
et les carnères amsl que dans les établissements et 

. .chantIers où s',exerce le cont,ôte teclmiqpe des mgé. 

meurs des mines ceux.Cl pouvant en outre être com
mIS par l'Inspecteur ,général du travail dans certains 
oontrôles sur ces mmes, carrières, établissements et 
chantiers; 

70 De procMer à l'étude et à la reconnaISsance 
du' SOUS-SOl des territOIres d'outre.mer, et des subs· 
tance, utiles q/l'i1 pl':!Ut recéler, notamment minérais, 
oornbllllti'bles, carburants, fertiliseurs, matériaux de 
OO(lStructlon, ressoùrces en eau" etc; 

8" A' Cet effet de lever la carte géologique des 
territoires d'outre.mer et de procéder à une pMSpec
tliOn générale systématiq,ue et une étude hydrogéolo. 
glque de ces territones, de procé~er en outre à l'étude 
SCientifique et technique de touteS les questions ren. 
trant dans le domaine de ses attributIons; de publier 
et dîffuser les résultats généraux de ces études et 
travaux; 

90 D'organiser en matière de mine, de géologie 
et 'd'hydrogéologle Un enseignement spécialement 
adapté aux be&OIns et aux oonditions des territoires 
d'outre.mer; 

100 De partICiper aux !taisons avec les organismes 
de l'Uni'Ün française, les organismes internationaux 
ou étrangers traitant des q,uestions techniques, écono_ 
miques ou scientifiques rentrant dans le domaine de 
ses attributions; 

11<> D'exercer certams oontrôles techniques (expIa., 
slfs, appareils à vapeur et à preSSIOn de gaz, établis. 
sements classés, etc.) dont ils peuvent être chargés 
par les chefs de territoire ,et de groupe de territQlre~. 

ART. 2. Organtsation générale. ..,;" Le service 
des mmes et de la géologie ile la 'France d'outre.mer 
com[Xlrte. : 

10 Au ministère de la 'Francé d'outre.mer, une lns
pectlon générale des mmes et de la géologIe dont 
l'organisatIon Olst fixée par arrêté du ministre; 

'}p Dans chaque gouvernement général, une direction 
des mines et de la géologie dont l'organisation est 
hxée par arrêté du gouverneur général et qui peut com· 
porter notamment un service des mines et un service 
géologique; 

30 Dans les terntoires autonomes, lorsque la créatIOn 
en 'est jugée nécessaire, une directIOn ou un service 
des mmes et de la géologie dont l'organisation est 
fixée par arrêté du chef de territoire; 

40 Dans les territoires de l'Afrique occidentale 
trançalSe, lorsque la créatJon en est jugée nécessaire, 
des services' des mines dont l'organisation est fixée 
par arrêté du cher de territoire; 

50 Un laboratOIre central rattaché à l'inspection 
'générale des mtne~ et de la géologie et dont l'orga. 
nisation est fixée par, arrêté du ministre de la France 
d'outre-mer; 

6<> A l'intérieur de chaque direction ou 'service 
des milles et de la géoIQgi~, un laboratoi~e dont lé 
tonctlonnement est fixé par l'arrêté organisant cette 
dîreçtion du ce servIce. 
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